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Vague de cambriolages : les commerçants livrés à eux-mêmes ? 

Ces derniers mois, plusieurs quartiers lausannois ont connu une augmentation notable des 
cambriolages. Cela touche en particulier les commerces et les cafés-restaurants. Ce chiffre 
serait en hausse et la tendance semble se confirmer. 
 
Les événements rapportés récemment montrent que les commerces sont particulièrement 
ciblés par les cambriolages, parfois à plusieurs reprises. Certains cas ont même conduit à des 
dégradations graves, voire à des incendies. 
 
Certains commerçant-e-s évoquent un sentiment d’insécurité et expriment le besoin d’un 
soutien plus visible des autorités locales, tant en matière de prévention que de présence 
policière. La Société coopérative des commerçants lausannois (SCCL) a également relevé 
une hausse des vols à l’étalage et des repérages suspects, invitant ses membres à renforcer 
leurs mesures de sécurité.1 
 
Ces différents éléments nous amènent à poser ces questions à la Municipalité :  

1. La Municipalité peut-elle nous communiquer les chiffres détaillés des cambriolages 
survenus en 2025 en nous détaillant l’évolution de ces derniers mois, le type 
d’acteurs touchés ainsi que leur répartition par quartier ? 

2. Quelle est l’évaluation de la Municipalité quant à l’évolution des cambriolages et vols 
dans les commerces lausannois depuis le début de l’année 2025 ? 
 

3. Quelles mesures la Police municipale a-t-elle mises en œuvre pour renforcer la 
prévention et la surveillance dans les zones les plus touchées ? 
 

4. La Municipalité estime-t-elle que les effectifs actuels de la Police municipale 
permettent de répondre adéquatement à cette hausse des cambriolages ? 
 

5. Comment la coordination est-elle assurée entre la police municipale et la police 
cantonale dans la gestion de ces situations ? 
 

6. La police, notamment la police judiciaire, a-t-elle des moyens spécifiques consacrés 
aux enquêtes liées à cette recrudescence des cambriolages ? 
 

7. La Municipalité a-t-elle pris des mesures supplémentaires pour faciliter le dépôt de 
plaintes par les victimes de cambriolages ou de tentatives d’effraction ? 
 

8. La Municipalité travaille-t-elle avec la Société coopérative des commerçants 
lausannois (SCCL) ou d’autres partenaires économiques pour renforcer la prévention 
et l’information des commerçant-e-s ? 
 

                                                
1 https://www.24heures.ch/lausanne-une-vague-de-cambriolages-frappe-les-commercants-du-flon-
500375919163 
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9. Comment la Municipalité s’assure-t-elle que les commerçant-e-s obtiennent un suivi 
clair et rapide après un dépôt de plainte ? 
 

10. Existe-t-il une procédure spécifique pour les commerçant-e-s victimes de 
cambriolages à répétition ? 
 

11. La Municipalité prévoit-elle de publier un bilan semestriel ou annuel sur les 
cambriolages et vols à Lausanne, afin d’assurer un suivi transparent de la situation ? 
 

12. Envisage-t-elle d’organiser une séance d’information ou une rencontre entre la Police 
municipale et les commerçant-e-s des quartiers les plus touchés ? 

 

Lausanne, le 18 novembre 2025 
 

Ilias Panchard 


